
CONSEIL GENERAL DE LULLY 
 

C O N V O C A T I O N 
 

Séance d’installation des autorités communales pour la législature 2026 – 2031 
 

Jeudi 11 juin 2026 à 18h00 
Lieu : Grande salle de Lully 

 
Cette convocation s’adresse à : 

- L’ensemble des citoyennes et citoyens actifs inscrits au rôle des électeurs qui 
souhaitent faire partie du Conseil général. 

- Les conseillères et conseillers municipaux élus. 
 

Ordre du jour 
 
Première partie sous la présidence de Monsieur le Préfet Boris Cuanoud 
 

1. Accueil 
2. Désignation d’un·e secrétaire de séance 
3. Désignation de deux scrutateur·trices de séance 
4. Appel 
5. Assermentation des membres du Conseil général 
6. Assermentation des membres de la Municipalité 
7. Assermentation du ou de la Syndic·que 
8. Election du ou de la Président·e du Conseil 
9. Election du ou de la secrétaire du Conseil 
10. Lecture et approbation du procès-verbal 1ère partie 

 
Deuxième partie sous la présidence du Président du Conseil général 
 

11. Election du ou de la vice-président·e du Conseil 
12. Election des scrutateur·trices 
13. Election des scrutateur·trices suppléant·es 
14. Election des membres de la Commission de gestion 
15. Election des membres de la Commission des finances 
16. Election des membres de la Commission de recours en matière d’impôts communaux et de taxes 

spéciales 
17. Nomination des délégué·es au Conseil intercommunal de l’AIEB 
18. Nomination d’un·e membre au Conseil intercommunal de l’ASIME 
19. Nomination d’un·e membre suppléant·e au Conseil intercommunal de l’ASIME 
20. Nomination d’un·e membre au Conseil intercommunal du réseau Coccinelle 
21. Nomination d’un·e membre suppléant·e au Conseil intercommunal du réseau Coccinelle 
 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 
 

                             Le Président        La Secrétaire 
 
 
 
      Ivan Richard     Florence Choffat 
 
Afin de garantir un début de séance à 18h00 précise, nous vous remercions d’arriver en avance 
pour signer la liste de présence. 
 
En cas de questions : conseil@lully.ch 


